




















































_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Dénomination :

Complément d’adresse : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 
Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe). 

       Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des catégories au verso) :  _________________________________ 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Les plans de localisation sont joints Références : Echelle : Date d’édition : Sensible : Profondeur mini : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour réaliser la localisation du réseau/ouvrage : Date retenue d’un commun accord : ________________  à  ___________
       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Les plans de localisation ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages spécifiques :  ___________________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est           possible         impossible 

Précisez les mesures de sécurité à mettre en œuvre : _______________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Dispositifs importants pour la sécurité 

       Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint Voir la localisation sur le plan joint Aucun dans l’emprise 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune où sont prévus les travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________ 

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Responsable du dossier Signataire

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Recep_V3_v1.5b)
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU RECEPISSE N° 

EN REPONSE A VOTRE DECLARATION

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable du dossier : 

(Commentaires_V3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le récépissé

51059 REIMS CEDEX

Mme CONDETTE Virginie

17/10/2013

1342064486.134201RDT02

+330326055330

BP 246

+330326055330

France

En réponse à votre demande concernant le projet en objet et d'après les informations
que vous nous avez transmises, nous vous informons que RTE-GET Champagne-Ardenne
exploite des ouvrages HT ou THT.

Vous trouverez en pièce jointe les prescriptions techniques relatives aux aménagements
dans l'environnement des ouvrages électriques ainsi qu'un extrait de carte de notre
réseau. La bande de zonage jaune représente la zone dans laquelle nous devons être
impérativement être consultés pour avis par un dossier finalisé.

L'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixe les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire le transport et la distribution d'énergie électrique. Il n'envi
sage pas expressément de distance d'éloignement entre les éoliennes et nos ouvrages.
C'est donc l'art.26 de cet arrêté relatif à la distance aux arbres et obstacles
divers qui s'applique. Toutefois, compte tenu du caractère sensible de nos ouvrages,
RTE préconise une distance d'éloignement supérieure à la hauteur de l'éolienne pâles
comprises par rapport au câble le plus proche afin d'éviter les conséquences d'une
chute ou de projections de matériaux. Nous tiendrons l'exploitant responsable de tous
dommages causés à nos ouvrages, aux utilisateurs qui y sont raccordés ainsi qu'aux
tiers. Nous vous précisons que, si un tel sinistre devait se produire, les montants
d'indemnisation pourraient être considérables. Il vous appartient d'éviter ce risque
en prévoyant des distances d'éloignement suffisantes.

Cette réponse est valable pour les ouvrages exploités par RTE. Nous vous invitons à
prendre contact avec le gestionnaire local de distribution (adresse disponible sur
www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) pour les réseaux moyenne tension, basse tension
et gaz.

IMPASSE DE LA CHAUFFERIE

Mme CONDETTE Virginie

RTE GET CHAMPAGNE ARDENNE

2/71342064486.134201RDT02 - voir liste des communes - 02500 LEUZE
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CODE DU TRAVAIL 
DECRET N° 2008-244 DU 7 MARS 2008 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES, CANALISATIONS 
 ET INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

--------------------------------------------------------------------------------------- 
RECOMMANDATIONS TECHNIQUES  

Article R4534-108 

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

L'employeur qui envisage d'accomplir des travaux au voisinage de lignes ou d'installations 
électriques s'informe auprès de l'exploitant, qu'il s'agisse du représentant local de la distribution 
d'énergie ou de l'exploitant de la ligne ou installation publique ou privée en cause, de la valeur des 
tensions de ces lignes ou installations. Au vu de ces informations, l'employeur s'assure qu'au cours 
de l'exécution des travaux les travailleurs ne sont pas susceptibles de s'approcher ou d'approcher 
les outils, appareils ou engins qu'ils utilisent, ou une partie quelconque des matériels et matériaux 
qu'ils manutentionnent, à une distance dangereuse des pièces conductrices nues normalement 
sous tension, notamment, à une distance inférieure à : 

1° Trois mètres pour les lignes ou installations do nt la plus grande des tensions, en valeur efficace 
pour le courant alternatif, existant en régime normal entre deux conducteurs quelconques est 
inférieure à 50 000 volts ; 

2° Cinq mètres pour les lignes ou installations don t la plus grande des tensions, en valeur efficace 
pour le courant alternatif, existant en régime normal entre deux conducteurs quelconques est égale 
ou supérieure à 50 000 volts. 

Article R4534-109 

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Il est tenu compte, pour déterminer les distances minimales à respecter par rapport aux pièces 
conductrices nues normalement sous tension : 

1° De tous les mouvements possibles des pièces cond uctrices nues sous tension de la ligne, 
canalisation ou installation électrique ; 

3/71342064486.134201RDT02 - voir liste des communes - 02500 LEUZE



Article R4534-110 

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

L'employeur qui envisage de réaliser des travaux de terrassement, des fouilles, des forages ou des 
enfoncements s'informe, auprès du service de voirie compétent en cas de travaux sur le domaine 
public, auprès du propriétaire en cas de travaux sur le domaine privé et, dans tous les cas, auprès du 
représentant local de la distribution d'énergie électrique, s'il existe des canalisations électriques 
souterraines, qu'elles soient ou non enterrées, à l'intérieur du périmètre des travaux projetés ou à moins 
de 1,50 mètre à l'extérieur de ce périmètre. 

PRECONISATIONS DE RTE 

���� Principes de prévention des travaux au voisinage d’ouvrages électriques  

Si les travaux sont situés au voisinage d’ouvrages électriques, comme précisé ci dessus, vous devez 
respecter impérativement les prescriptions du Code du travail. 

Vous ne devrez travailler au voisinage des lignes, canalisations et installations électriques que si vous  

respectez l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes, arrêtées en accord avec l’exploitant 

avant le début des travaux : 

- avoir obtenu de l’exploitant une attestation de mise hors tension, qu’il est absolument 
nécessaire d’anticiper. 

- avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 

- avoir balisé la canalisation souterraine et faite surveiller vos travaux par une personne 
compétente, 

- avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivre pour les engins de 
terrassement, de transport, de levage ou de manutention, 

- avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par l’exploitant ou par une 
entreprise qualifiée en accord avec l’exploitant, 

- avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation très 
visible et fait surveiller vos travaux par une personne compétente. 

- appliquer des prescriptions spécifiques. 

4/71342064486.134201RDT02 - voir liste des communes - 02500 LEUZE

RESPECT DES 5 METRES POUR LES LIGNES
AERIENNES

Article R4534-108 et  Article R4534-109 

�
�
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RESPECT DES 1.50 M POUR LES CABLES 
SOUTERRAINS

Article R4534-110 

6/71342064486.134201RDT02 - voir liste des communes - 02500 LEUZE
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Dénomination :

Complément d’adresse : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 
Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe). 

       Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des catégories au verso) :  _________________________________ 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Les plans de localisation sont joints Références : Echelle : Date d’édition : Sensible : Profondeur mini : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour réaliser la localisation du réseau/ouvrage : Date retenue d’un commun accord : ________________  à  ___________
       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Les plans de localisation ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages spécifiques :  ___________________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est           possible         impossible 

Précisez les mesures de sécurité à mettre en œuvre : _______________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Dispositifs importants pour la sécurité 

       Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint Voir la localisation sur le plan joint Aucun dans l’emprise 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune où sont prévus les travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________ 

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Responsable du dossier Signataire

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Recep_V3_v1.5b)

N° 14435*01
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L ATELIER DES TERRITOIRES

CS 80633

France

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

✔

1343041934.134401RDT02

✔

+330322226583

18/10/13

VEUILLEZ REFAIRE VOTRE DT AVEC UN PLAN PRECIS DES TRAVAUX PAR COMMUNE Voir  commentaire associé

WATIGNY, 02830

ERDF PICARDIE2 0 1 3 1 0 1 4 0 1 9 6 6 T

80011 AMIENS CEDEX 1

57004 METZ CEDEX 01

28/10/13

1 RUE MARIE ANNE DE BOVET

M QUEHEN GERARD

1/21343041934.134401RDT02 - plusieurs communes - 02830 WATIGNY

COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU RECEPISSE N° 

EN REPONSE A VOTRE DECLARATION

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable du dossier : 

(Commentaires_V3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le récépissé

80011 AMIENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

28/10/2013

1343041934.134401RDT02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

France

Conformément à l’article 4  titre III  de l’arrêté du 15 février 2012  pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l’environnement relatif a
l'execution de travaux a proximité des ouvrages, merci de nous joindre sans
modification le document "emprise" délivré par le guichet unique lors de votre
consultation.

LA DT DOIT ETRE REMPLIE INTEGRALEMENT (DESCRIPTION DES TRAVAUX, DUREE DU CHANTIER,
COORDONNEES ENTREPRISE).

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE OU PROBLEME, VEUILLEZ NOUS CONTACTER UNIQUEMENT
PAR TELEPHONE AU 03 22 22 65 83 OU PAR FAX AU 03 22 22 65 74 ET NON PAR MAIL

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

ERDF PICARDIE

2/21343041934.134401RDT02 - plusieurs communes - 02830 WATIGNY







 

 

 

 D.G.A.C. Bureau Etudes Eoliennes 
 M. WOESSNER 
 Aéroport international Strasbourg-Entzheim 
 67836 TANNERIES Cedex 
 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- la présence d’éventuelles servitudes aéronautiques (hauteurs, limites, �) et radioélectriques. 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 

 

 

 

 D.R.A.A.F. - S.R.F.D Picardie 
 Allée de la Croix Rompue  
 518 rue Saint Fuscien 
 BP 69 
 80092 AMIENS cedex 3 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- les secteurs drainés, 
- les systèmes d’irrigation, 
- les zones de cultures particulières. 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 



 

 

 

 Office National de la Chasse 
 et de la Faune Sauvage 
 SD de l’Aisne 
 9 ruelle Morin 
 02000 LAON 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- les recensements disponibles sur la faune du secteur, 
- les autres informations concernant des données sur les déplacements et les problèmes 
inhérents (collisions, noyades). 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 

 

 

 

 Service Départemental de l’Architecture  
 et du Patrimoine de l’Aisne 

 1 rue Saint-Martin 
 02000 LAON 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- la liste, la localisation et les périmètres de protection des monuments et sites classés. 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 



 

 

 

 SNCF INFRA 
  Direction de la circulation ferroviaire 
 EIC Paris-Picardie 
 5-7 rue du Delta 
 75009 PARIS 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- les éventuelles infrastructures en projet 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 

 

 

 

 Office du tourisme du Pays de Laon 
  Hôtel Dieu 
 Place du Parvis Gautier de Mortagne 
 B.P. 116 
 02000 Laon 
 

 
  Metz, le 16 octobre 2013 
 
 
 
Objet : Consultation dans le cadre du projet de parc éolien au sein de la Communauté de communes du 
Pays des 3 Rivières (02). 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La société Quadran Energies Libres envisage la construction d’un parc éolien sur les communes de 
Watigny, Martigny, Leuze, et Any Martin-Rieux, au sein de la Communauté de Communes du Pays des 
Trois Rivières, dans l’Aisne (cf périmètres d’étude figurant sur les plans joints). 
 
L’étude d’impact de ce projet nous a été confiée. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous souhaiterions obtenir de vos services les données suivantes, à 
l'intérieur des périmètres de collecte des données figurant sur les plans joints : 
 

- les sentiers de randonnées,  
- les aménagements existants (gîtes, relais équestres, zones de loisirs) ou projetés. 
 

Ainsi que tout élément dont vous auriez connaissance, et qui serait de nature à devoir être pris en 
compte dans le cadre de cet aménagement.   
 
Pour votre réponse, vous pouvez utiliser les plans joints, ou tout autre support à une échelle supérieure. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous communiquer toute information ou document 
supplémentaire que vous jugeriez nécessaire. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Anne PETITJEAN 
Chargée d’études 



Direction Nord et Est
Pôle Technologique du Mont Bernard – 18 Rue Dom Pérignon
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE
Tél : 03 26 65 75 37 - Fax : 03 26 26 70 73

www.quadran.fr
SAS au capital de 8 260 769 € - RCS 434 836 276 Béziers - TVA Intracommunautaire FR 724 348 362 76

Conseil Général de l’Aisne
Direction de la voirie départementale
Service de la domanialité et des 
acquisitions foncières
Hôtel du département
Rue Paul Doumer
02013 LAON CEDEX

Châlons-en-Champagne, le 5 novembre 2014

Objet : Demande de permission de voirie pour la RD5 dans le cadre du projet éolien des 
Trois Rivières.

PJ :

- Plan de situation au 1/25 000 du projet ;
- Vue générale au 1/5000 des éoliennes E12 à E14 ;
- Plan de masse au 1/1000 de la zone concernée.

Madame, Monsieur,

La société CE des Trois Rivières (filiale à 100% de QUADRAN) vous consulte pour une 
permission de voirie dans le cadre d’un projet éolien sur les communes de Martigny, Leuze 
et Any-Martin-Rieux.

Le raccordement électrique entre les éoliennes E13 et E14 nécessite de traverser la RD 5 à
un endroit.

Le raccordement inter-éoliennes est assuré par un câblage en réseau sous-terrain (20 000 
volts – 95/150/240 mm² Alu) enfouit à une profondeur de 80 à 100 cm. Pour chaque câble, 
des gaines blindées seront utilisées pour assurer la protection et réduire le niveau de 
rayonnement électromagnétique.

Les travaux ne démarreront pas avant l’été 2016.
 

www.quadran.fr
Siège social : Domaine de Patau - 34420 Villeneuve-lès-Béziers - Tél. 04 67 26 61 28 - Fax. 04 67 01 32 97
SAS au capital de 8 260 769 € - RCS 434 836 276 Béziers - TVA Intracommunautaire FR 724 348 362 76

Coordonnées des implantations des éoliennes de la carte (en Lambert II étendu) :
 

Éolienne X Y 
1 730451.750 2543990.762 
2 730882.795 2543897.382 
3 731278.822 2543803.704 
4 734369.639 2543096.645 
5 734771.839 2542983.007 
6 735343.177 2542864.808 
7 729810.792 2543236.868 
8 730253.835 2543144.591 
9 730660.579 2543085.023 

10 732089.753 2542574.912 
11 732689.643 2542393.921 
12 733082.636 2542304.220 
13 733467.676 2542208.447 
14 733893.507 2542140.038 

 

Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer Madame, Monsieur, l’expression de 
nos sentiments distingués, et nous vous souhaitons une bonne continuation.

Elodie Martinelli
Chef de Projet
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